
Pour les assurés en difficulté

La Carsat accompagne le maintien à domicile 
l 16 structures ont réalisé 20 845  évaluations globales des besoins des 
personnes âgées pour  1 937 739  euros.
l Les dépenses engagées pour les plans d’actions personnalisées s’élèvent à 
1 247 681 euros.
l 3 276 personnes ont bénéficié des dispositifs de sortie d’hospitalisation et 
d’aide au retour à domicile.

La Carsat facilite l’accès aux soins et prévient la désinsertion professionnelle
l 85 assistants de service social répartis sur 11 unités décentralisées et 82 points 
d’accueil
l 21 746 bénéficicaires d’une intervention sociale d’aide à la personne
l 150 actions collectives dont 98 nouvelles actions
l 403 assurés en difficulté pris en charge par le service social après signalement 
du service retraite
l 1 965 personnes prises en charge dans le cadre de la prévention de la 
désinsertion professionnelle.

La Carsat finance des structures pour les personnes âgées et handicapées
l La dotation Cnav a permis d’octroyer 13 prêts sans intérêts sur 20 ans pour 
financer des structures d’accueil pour personnes âgées peu dépendantes soit 
4,8 millions d’euros et 16 subventions pour 170 902 euros.

Une communication dynamique 
l 175  actions de communication
l 49 actions presse
l 78 émissions de radio en partenariat avec les stations de France Bleu
l 126 manifestations organisées
l 390 426  connexions sur le site internet www.carsat-bfc.fr
l 3 numéros de la newsletter spécialisée dans la prévention Marge de sécurité
l 3 numéros de Publicram, la newsletter généraliste de la Carsat.
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Organisme de droit privé, 
chargé d’une mission de service public, la Carsat 
a une compétence géographique sur les 4 départements de la Bourgogne et les 
4 départements de la Franche-Comté

La Carsat, un acteur économique et social 

Le personnel
l 917 salariés siège (14 agences et 3 antennes retraite, 11 unités de service social)
l 22 % d’hommes et 78 % de femmes

Les relations avec le conseil d’administration
l 5 séances du conseil d’administration
l 27 réunions des commissions (action sociale, prévention, recours amiable...) 
et 4 groupes de travail

Les budgets
La Carsat Bourgogne et Franche-Comté a été dotée de 4,4  milliards d’euros 
consacrés au paiement des prestations retraite et d’un budget de fonctionnement 
de 61,19 millions d’euros représentant 1,39 % des dépenses de prestations. 

Pour les futurs retraités et retraités

La Carsat prépare la retraite
l 98 317 assurés reçus par les conseillers retraite dont 67 % sur rendez-vous 
(source irma)
l 223 110  appels reçus

La Carsat calcule les retraites
l 41 716 nouvelles demandes de retraite déposées 
(source irma)
l 34 454 retraites attribuées (droit personnel)

La Carsat paie chaque mois la retraite
l 602 779 prestations payées au 31.12.2010
l 48 021 certificats d’existence vérifiés

Pour les entreprises

La Carsat assure la prévention des risques 
professionnels
l 183 contrats de prévention et 58 conventions d’aides financières simplifiées 
pour 3  millions d’euros
l 163 injonctions
l 34  majorations de cotisation accidents du travail et maladies professionnelles

La Carsat contribue à l’amélioration de la sécurité au travail
l 9 300 interventions dans 4 450 établissements
l 11 700 heures stagiaires de formation 

La Carsat calcule et notifie le taux de cotisation 
accidents du travail
l 56 780 déclarations d’accidents du travail traitées dont :
l 5 371 maladies professionnelles et 5 836 accidents de trajet
l 107 306 notifications de taux de cotisations AT

La Carsat traite les déclarations annuelles de données sociales
l 69 936 déclarations annuelles des données sociales (Dads) représentant 
1 213 062  lignes salaires ont été traitées en 2010.
l 99,57 % des lignes salaires traitées au 15 mars 2010 (objectif national de 
95 % atteint)
l 97 % des Dads transmises par internet.


